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L'internationalisation sélective : travailleurs étrangers et la société japonaise Ruri ITO Face à une nouvelle vague de

travailleurs immigrés qui viennent des pays asiatiques depuis le début des années 80, le gouvernement japonais a

récemment modifié ses lois d'immigration pour, d'un côté, renforcer son contrôle concernant les travailleurs illégaux et

de l'autre côté, faciliter l'emploi des travailleurs déclarés. Le caractère sélectif de la nouvelle législation reflète la

demande des grandes entreprises à la recherche d'employés hautement qualifiés et capables de s'adapter à

l'évolution de l'environnement international. En même temps elle soutient la politique du gouvernement qui vise à

limiter l'entrée des ouvriers étrangers non spécialisés sollicités par les petites et moyennes entreprises en manque de

main-d'œuvre. Après avoir survolés brièvement les expériences japonaises en matière d'immigration dans le passé et

après avoir présenté les données de base concernant les nouveaux travailleurs immigrés, l'article souligne quelques

intérêts socio-politiques sous-jacents à cette internationalisation sélective, dont deux aspects sont particulièrement

intéressants. Tout d'abord ses implications dans l'émergence d'une segmentation socio-économique et les

transformations qui se produisent dans le domaine de l'emploi. En deuxième lieu et plus important encore ce sont ses

conséquences sur la politique d'intégration des populations étrangères notamment en ce qui concerne les

communautés chinoises et coréennes.
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